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Sièmer. Rél-onise.

- (r::.urrîtr.)
Monertrénl, 19 août, 1-14.

Mounsieurtt,--. e n'a Ve m eInn de doeitr ma phis gr:uile r.ten-

t iîî a votre litir du m iß 1 d îniir, inii' r ir t ptir oii e de Soli

1. l0 Goniv rem .G i ti qu QUtii 'e désir de S.a Seigtî m lu dl-

wilir Ies sr.. i S <t ie'ux .e u>..-. Caroui, conînue meibrc du

s.;ouili schutif duns 'une 'i iucr ls places dle présiuent îles co-

î és du Consecil, de sL'r.iaire PinciucIl ou <e Receveur-Générn).

J W dois exp nuer ii m resputieusu reconnaissince dus termes

dats lesqiuel a graiesemeunt plû ii Sa Seiguîetrie de faire cette

.ln regrette cependlant de vous ifuorer que tonobstant mon désir

sinicòr<l d'tre utile en tout tims a nl sîuvenume et t mon pays, il

n'est pas en nn pouvoir d' acéder a la prolosition contnue dans

votre lettre.
Ii renovellant l'ltnble assurance de mion respect pour Son Ex-

.cellence, periettez-iii le m0e souscrire, monsieur,
Votre humble et obéissant servîteur,

I'hon. M. Drapier. A. N. 310RIN.

Ilïponses de l'hot. M. lorih. au nmemormndum <e Son Exerllence
e dlae du S Fé2riS r I S47,ilc même <que celui «dressé à Plhou.

Caron. ci publié plus luî.
M. iori uecise très-rspetuiusement réc:eption. lu'23 février.

<l't mémoire venant île Son Excellncen g I uverneur-généraI. Ei

adressant ses humbles remeriemiîens de cette comuiennon, M.
3cin prie Soi Excellence de voulir bien croire qu'elle fait la sujet
de soin nttention la plus sérieiuse, ct qu'il ne mettra aucun délai à y
Tépondre.

M.onîtrni,
2 4 févrnier 1847.

i. Morin deande qu'il lui Soi rmis dle présenter le nouveau

·ù Son Exiellct le gouvernetr-gnrn I l'assurnace de son respect.

N.. 3irin a à. né toute sou uention no mémoire de Son Esce-

lence. expimni.t le désirque les iîtéréts et les vSux de 'iportuite

pa t tic de la pubin iti est d'iorie frtçaise puimse obteir

dans Padminist riion des tîftires de li province un.très-pinde part
'at tention et l'égards e, Ins ce but, témoignant la stisfraction

que Son Exaellencurait à pouvoi- melure dans son conseil e\é-

cutif qiielqIues-ins de ceux qui possèdent à un haut degré l'estime et
u cotifitnnce dle cette méme trtie de la population.

M. lorin éprouve une vive recoiniissance u d 'expression de ces
scntimens de lu part de Si ExcelHne. ct espérant que Son Excl,
lence pairviendra à réaliser ses vues. ne doute pas qu'elle ne soit ant-
miée des slipositios l-s plus prprs à y pnrveni.

Quoique trouvant queiiel délientesse sots les circonstances e

tantes, i disenter la position du gouverneIleItt provii n il, M. Morin

se ci-oit appelé a soumettre ceee réponse à Su it eellenc, ce qu'il
4ut avec une humble d<hérene, nmis avec franchise et préciion. Il
ne le tente que pour lui-même, se croyant la personne la moins pro-
pre i connaître et à bien representer lcs opins daut m. mnias il
croit que les siennes dans le ens actuel se trouvernient >ut-étre par-

ttîgcs par Ii cisse du bitans qte Son Excellenp a designee. Pour
prévenir toute néprise suîr ses vues, lesquelles il pense cofimmunes a

ceux avec qui il a agi. il prie Son Excellence de croire qua dlns su
conduite publique il n'est mnui par aucunes considéroios personnelb
les, et qu'il n'a forité et maintenu de linizons ,olitiques que sur los
motifs le p:i riotisme et de devoir. Fort de rus sent imens, il déclare.
humbicient que son a:c-es.si i coiscil exéciitif actuel, ou celle
uPuut ces pescnnes sous les Intmes circoistnces, n'ntteindruient pas
les fins que Son Excilence s'est pro.posées.

M. Morin a agi île cencert, dans sa vie publque, avec des person-

Ces d origies diverses, omtuprenant néanmoins la presque u lité
de celle a lauelle i npartient,pare qu'ils les a trouvecs paringenn
Ls mêmes vues sur les sujets liés au gouvcenret. Tous comnme

lmti-mêmoîe, ny-ant pur li conuite di gouvernemnt des vues difteren-
tes dli celles du Padmtiio actuelle. et nyant pas de confmnec
Au elle. "nt opposé depuis plus de trois ans la politique de cettc-ad-
itistration. Ce manque île confinnce et cette appréciation de vues

deuinourent les mîsmes Iour A. Mo in. commtie indubitablement pour
ceux qu'il pourrait trce supposur représenteir. !'idée un conseil
exécutifoit ne régnernieni Is une parfnite conufane et tue entière

unité île sentimuns et d'action, serait ontauirc à celle d'un gourver-
niement fin d sur Ipiiont ptiblique, présentant dans sa mrch-lie
toute l'Phrnome et lt borce que donne cette opinion, et calqué ainsi
sur les bses mêmes d'instttutions qui sont déclurées nous régir et
auxquelles nous somncs fermement nttacl16s.

M. Morin, dans la supposition que lui-même, ou quelques autres
p"rtlgent les rnmmes ves et qu'il plairait à Son Excellence d'appe-
er a ss n<sels, fassent disposés à se coaliser avec ladministration

q'i'ils ont ocep e,.et ela sans rapprochement de vues et de princi-
pes en tint qul'opposés à d'autres vues t' à d'autres principes, sans
piot sur lequel une telle coalition dut reposer, ne croit pas que Son
Ex leîene y trouvât un tecroissement d'appui public, et qu'il fût
possible d'attendre qu'au dedans ou en dehors du parlement J'on
proclari-mt une confiance soudaine et l'on donnât un soutien même
douteux aux'hommes en pouvoir.

5. lorin remercie respectueusement Son Excellence de la men-
tion¯ qu'elle a bien voulu faire de la classe d'habitans à laquelle M.
Morin est plus pm rticulièremcnt attaché, et dont les institutions sociau-
les et le bien-ête lui sont chers, et il est certain qu'elle obtiendra
tonjours l'attention à laquelle elle a un juste titre et qu'un gouverne-
ment sage ne peut manquer de lui dounr.

M. Morin est cri mime tems fermement convaincu qu'une adjonc-
tion fondée uniquement sur des considérations d'origine, et ne pré-
sentant dans les circonstances qu'une position équivoque pour toutes
les parties concernées, ne pourrait être avantageuse à la classe pour
laquelle cette détermiation aurnit eu lieu. Si, inlépendamment de
l'évidence logique, l'on a recours à l'expérience du passé, cette cx-
périence abonîdern à l'appui.

M. Morin a niasi, en obéissance nu désir de Son Excellence, coni-
muniqué ses opinions comme si Son Excellence fût entrée dans des
ofTres plus déterminées, parce que ces opinions lui paraissant prén-
lbIes, il a er plus respectueux d'adopter celte forme.

Et-il demande mamtenant à renouveler à Son Excellence l'assu-
ra nce de son plus profond respect.

14ntréal, 27 février 1847.

Nous sommes h (elreux de voirqtue certains membres du conseil légîsa-
tir protestent contre l'cxclusion qud l'on fait des Canadiens-frangi- dii con-
sil exécutif. L'honorable M. Neilson a donné avis qu'il proposerait de-
main les résolutions sieantes, qui renferment des considérations auxquelles
tout hotmme ami le man pays, devra préter son attention. Nous espérons
qu'eles seront adoptées sans opposition, car elles ne contiennent que des
tats que personne <ne peut révoquer en doute.

RÉSOLUTIONS
Qui seront soumises l'BonoralUe Conseil Législaifeudi le 17 juin 1847.

pou- être préen/éesdans une humble ./dresse. 'S'on Excellence le Gou-
rerneur- Général.

to. Que par les A cres de capitulation du Canada de 1759 et de 17600i1
a été stipulé que les hnbitans " conserveront la propriété entière et paisible
de leurs biens nobles et roturiers, meublec et immeubles.'

2o. Que par le traité le paix entre les Iois d la Grande-Bretageri et de
France, conclu te t0 forieî, 1763, Sa Majesté Britannique est convenue
c d'accrdler la liberté de l'exercice de la reigion catholique aux liabitans

itu Cai ata.
3. Que palrate Ju par'ement île la Crande-Bretagnc, de la quatorzié-

aie, George Trois, chapitre quiatre-vinigt-trois, il a été déclaré que le habi-
tans du Canada avaient. iUi d'un système <e lois en vertu duquel leurs per-
" sonnes ct leurs propriétés avaient été protégées pendant une longue uite
Sd'années tepits le premier étabtissemnt deta dite province du Canada,"

et que Ztoutes et chacune des ordonnances faites par le gouverneur et
conseil de Québme. relativement ait gouvernement civd et à Padministra-
ion (le la ju'.tiec dans la dite province sont abrogées, révoquées et annui-
lées; " et il fut déclaré en outre que " les sujets de Sa Majesté profes-
a ant la cetligioîn de-lPéglise de Rome, dans la dite province de Québec,
poutraieni avoir et conserver la j*issance et le libre exercice de la reli-
gion de Pglise dt iHome, sujets à la suprématie du roi.' et que " le der-
g gé de la dite église pourrait conserver et recevoir ses dû et droits accoutt-
més. et en jouir, mais à l'égid seulement des personnes professant la dite
religmin.
4a. Et par la liiiiiéme clause -lu dit acte, il a été déclaré que les lois

et coutumes dlu Canada" seraient cin force jusqu'à ce qu'elles- ". fassent
chagkes ou altérées'' pr 'autorité législative alors étIale.

no. Que par necte du parlement Je ta Grande->retigne, dle la trente-tni-
èite Gcorge Trois.clapitre trente-un, les dispositions ci-dessus mci.tionnées
ont été continuées, et ta province de Québec d'alors a été divisée en piro-
vinces dIu Hatit et du Bas-Cannda, avec des législaures et des assemblées
représcntativcs séparées, celle dui Bas-Canada représentant la ma.dorité de
ta population a laquelle la garantie deces d:spositions avait tà accordee,
îe manire qu'elles.ne pouv%.aient être changées sans son eonseiitement, par
la voie le ses repirésentans.

Go. Que par Pacte du parlement tuni de Ir. Grante-Bretagne et d'PrrIande,
des iroième et quariéme Victoria, chapitre trente-cinq, les dites provnces
titi 1-lauît et ui ßas-Canada ont été réunies et " il a été accordé à chacune
d'elles, un nombre égal de reptésentais" avec pouvoir <le proposer et ap-
prouver des lois "' pour la pai, le biei-étre et le bon gouvernement de la


